
Délibération du 25 juin 2004 
Conseil de la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon  

 

 

Liste des emplois permanents 

 

 

Rapporteur : M. Gabriel BAULIEU, Vice-Président  
 

AVIS 
Commission n°1 Bureau 

séance du 24/05/04 favorable séance du 11/06/04 favorable 
 

La liste des emplois permanents a été mise à jour la dernière fois par délibération en date du 7 
novembre 2003, un certain nombre de modifications sont intervenues depuis, à savoir : 
 
A) les inscriptions sur la liste des emplois permanents : 
 
- la création de deux postes de gardiens de déchetterie suite au transfert de la compétence traitement 

des déchets de la Communauté de Communes du Val de la Dame Blanche au SYBERT (délibération 
du 19 décembre 2003) 

 Le recrutement de ces deux agents est intervenu le 31 décembre 2003. 
 
- des transformations de postes suite à réussite à concours : trois agents d’entretien en agents 

techniques (délibération du 19 décembre 2003) 
 
- la création de postes suite à des avancements de grade : ingénieur principal, technicien supérieur 

chef, rédacteur chef, technicien supérieur principal et agent administratif qualifié (délibération du 19 
décembre 2003)  

 
- la transformation d’un poste d’adjoint administratif en un poste d’adjoint administratif principal de 

2ème classe suite au recrutement de la secrétaire pour le service Construction et Infrastructures le 1er 
avril 2004 (délibération du 20 février 2004) 

 
-  la transformation d’un poste de catégorie B - assistante “projet d’agglomération” - en catégorie A - 

chargé de mission contractualisations - (délibération du 20 février 2004) 
 
- la transformation d’un poste de catégorie B filière administrative en catégorie A filière administrative 

pour le service finances (délibération du 12 mars 2004). Le recrutement d’un attaché territorial est 
intervenu le 1er avril 2004. 

 
- la création d’un emploi fonctionnel de Directeur Général Adjoint des services (cadre d’emplois des 

ingénieurs territoriaux ou équivalent : délibération du 9 avril 2004). Le recrutement d’un Directeur 
Général Adjoint des services est intervenu le 1er mai 2004. 

 
 
B) les suppressions sur la liste des emplois permanents 
 
Suite aux avancements de grade et réussite à concours, les anciens grades (technicien supérieur 
principal, rédacteur principal, technicien supérieur, agent administratif, 3 agents entretien) ont été 
supprimés lorsque les agents ont été nommés dans les nouveaux grades (délibération du 19 décembre 
2003) 
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La liste des emplois permanents est désormais la suivante (C.A.G.B.) : 
 
 

 Cadres d’emplois, grades ou emplois Catégorie 
Postes 
ouverts 

Postes 
pourvus 

Postes 
non 

pourvus 

EMPLOIS FONCTIONNELS 

Directeur Général des services  
 
Directeur Général Adjoint des services 

A 
 
A 

1 
 
2 

1 
 
 2 

 

FILIERE ADMINISTRATIVE 

Directeur territorial A 1 1  

Attaché A 6 6  

Rédacteur chef B 2 2  

Rédacteur principal B 1 1  

Rédacteur B 6 4 2 

Adjoint administratif principal 1ère classe C 3 2 1 

Adjoint administratif principal 2ème classe C 1 1  

Adjoint administratif C 4 3 1 

Agent administratif qualifié C 3 3  

Agent administratif C 5 5  

FILIERE TECHNIQUE 

Ingénieur en chef de classe normale A 1 1  

Ingénieur principal A 1  1 

Ingénieur  A 7 5 2 

Technicien supérieur chef B 2 1 1 

Technicien supérieur B 1 1  

Contrôleur de travaux B 1  1 

Agent technique qualifié C 1 1  

Agent technique  C 1 1  

C 
 
A 
 
G 
 
B 

Agent d’entretien C 5 5  

Total C.A.G.B  55 46 9 
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La liste des emplois permanents est désormais la suivante (SYBERT) : 
 
 
 

 Cadres d’emplois, grades ou emplois Catégorie 
Postes 
ouverts 

Postes 
pourvus 

Postes 
non 

pourvus 

FILIERE ADMINISTRATIVE 

 
Adjoint administratif 
 

C 1 1  

 
Agent administratif 
 

C 1 1  

FILIERE TECHNIQUE 

 
Ingénieur principal 
 

A 1 1  

 
Ingénieur 
 

A 1 1  

 
Technicien supérieur principal 
 

B 1 1  

 
Technicien supérieur 
 

B 2 2  

 
Agent technique principal 
 

C 1 1  

 
Agent technique 
 

C 2 2  

 
Agent d'entretien 
 

C 6 6  

S 
 
Y 
 
B 
 
E 
 
R 
 
T 

 

Total SYBERT  

 

 16 16  
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Les postes actuellement créés et occupés par des agents relevant de contrats de droit public sont les 
suivants : 
 
 
 

 Fonctions Catégorie 
Echéance 
du contrat 

Nombre d'agents 

Directeur du développement 
économique 

A 20/05/2005 1 (non pourvu) 

Adjoint au Directeur du 
développement économique 

A 06/02/2007 1 

Chargée de mission relations avec 
les élus 

A 31/10/2004 1 

Chargée de communication A 02/11/2004 1 

Animateur technique pour le 
tourisme, l’environnement, les 
équipements culturels et sportifs 

A 28/02/2005 1 

Cadre d’exploitation A 31/08/2004 1 

Responsable du service 
constructions et infrastructures 

A 30/06/2006 1 

Chargé de mission 
contractualisations 

A 28/02/2007 1 

Assistant d’études prospectives 
transports 

B 06/01/2005 1 

Assistant du responsable de la 
prospection économique 

B 30/06/2004 1 

Assistante de direction (cadre de 
vie) 

B 30/04/2005 1 

C  
 

A  
 

G  
 
B  

Contrôleur  C 31/08/2004 1 

Total   12 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Délibération du 25 juin 2004 
Conseil de la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon  

 

Tableau récapitulatif 
 
 Postes ouverts Postes pourvus Postes non pourvus 

Titulaires 55 46 9 
CAGB 

Contractuels 12 11 1 
SYBERT 16 16  

TOTAL 83 73 10 
 
 
 
A l’unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur la mise à jour de 
la liste des emplois permanents. 

 

 
 
Pour extrait conforme,  
 
Le Président   

 


